
ANNEXE 3 : CONTENU DES PLANS D’ALERTE

En fonction des débits mesurés sur chaque station de référence (DREAL ou point nodal),
des plans d’alerte sont définis pour chaque seuil franchi (DSA, DAR et DCR) dans lesquels
les prélèvements doivent être progressivement réduits sur la zone contrôlée par la station
de  référence.  Ces  réductions  de  prélèvements  sont  adaptées  aux usagers  de  l’eau  en
fonction du seuil franchi.

De plus, les économies d’eau, pour tous les usages, sont à promouvoir, car elles constituent
une mesure dans les plans d’adaptation au changement climatique :  il  est rappelé  que
certains usages,  de jour aux heures les plus chaudes, favorisent fortement l’évaporation.
Or,  il  est  recommandé  de  limiter  ce  phénomène.  Ainsi  de  juillet  à  septembre  et
indépendamment des mesures de restrictions déterminées ci-dessous, afin de privilégier
les prélèvements en dehors de ces heures, des dispositions pourront être prescrites au cas
par cas en fonction de la situation exceptionnelle constatée.

Les  mesures  de  limitation  ou  de  suspension  décrites  dans  les  tableaux  ci-dessous
s’appliquent  quelle  que  soit  l’origine  de  l’eau,  à  l’exception  des  usages  listés  dans
l’ARTICLE 2.  Elles feront l’objet de contrôles tels que précisés à l’ARTICLE 6 et leur non-
respect est susceptible de poursuites pénales :

Mesures générales (tout usager, public et privé)

USAGES DE L’EAU
MESURES APPLICABLES DÈS LE FRANCHISSEMENT

DSA DAR DCR

Lavages des véhicules

Interdiction  hors  stations  professionnelles  équipées  d’un  système  de
recyclage des eaux et/ou d’un système de lavage haute pression sauf pour
les véhicules ayant une obligation réglementaire (véhicules sanitaires ou
alimentaires) ou techniques (ex : bétonnières) et pour les besoins liés à la
sécurité publique.

Nettoyage  des
façades,  voiries,
toitures,  trottoirs  et
autres  surfaces
imperméabilisées  ne
faisant  pas  l’objet  de
travaux

Façades et toitures     :   Interdiction

Voiries,  trottoirs  et  autres  surfaces  imperméabilisées     :   Limité  au  strict
nécessaire pour assurer l’hygiène et la salubrité publique

Arrosage des pelouses,
massifs  fleuris,  arbres
et arbustes

Interdit de 10h à 18h

Interdiction  (dérogation  générale  pour  jeunes
gazons  implantés  depuis  l’automne  et  pour  les
jeunes  arbres  et  arbustes  de moins  de trois  ans,
dérogations possibles pour massifs fleuris de sites
majeurs  inventoriés  par  le  Comité  des  Parcs  et
Jardins de France (CPJF)  pour lesquels les arrosages
sont autorisés entre 20h et 8h)

Arrosage  des  espaces
arborés  accessibles
gratuitement au public
en milieu urbain 

Interdit de 10h à 18h

Interdiction  (dérogations  possibles  pour  les
collectivités  dont  le  Plan  Climat-Air-Energie
Territorial  a  mis  en  évidence un  risque  d’îlot  de
chaleur urbain et pour lesquels les arrosages sont
autorisés entre 20h et 8h)



Arrosage  des  jardins
potagers 

Interdit de 10h à 18h Interdit de 8h à 20h

Arrosage des terrains 
de sport

Interdit de 10h à 18h Interdit de 8h à 20h

Interdiction  (dérogation
générale  pour  les  jeunes
gazons  implantés  depuis
l’automne,  dérogation
possible  pour  pelouses  des
terrains  d’entraînement  ou
de  compétition  de  haut
niveau où les arrosages sont
autorisés entre 20h et 8h)

Alimentation  des
fontaines  d’ornement,
bassins  d’ornements,
jeux d’eau, et d’autres
aménagements  en
circuit ouvert

Interdiction totale

Remplissage  et
vidange  des  piscines
privées  (de  plus  d’un

m3)

Interdiction  de  remplissage  sauf  remise  à  niveau  nécessaire  au  bon
fonctionnement  de  l’ouvrage  et  premier  remplissage  pour  chantier  en
cours

Piscines  ouvertes  au
public

Remplissage  et  vidange  soumis  à  autorisation  préalable  de  la  DDT  et
après avis de l’ARS

Remplissage des plans
d’eau,  étangs,  bassin
d’agrément

Interdiction de remplissage pour les :
plans  d’eau  alimentés  par  prélèvements  en  eaux  superficielles
(dérivation, etc)  et par forages souterrains qui doivent avoir  leur
dispositif de prélèvement rendu inactif.
plans  d’eau  en  barrage  sur  le  cours  d’eau  qui  doivent  laisser
s’écouler à l’aval un débit sortant au moins égal au débit réservé ou
à défaut au débit entrant.

Gestion  des  ouvrages
hydrauliques

Interdiction de toute manœuvre susceptible d’influencer le débit ou le
niveau d’eau sauf si elle est nécessaire :

au non dépassement de la cote légale de retenue
à la protection contre les inondations des terrains riverains amont 
à la restitution à l’aval du débit entrant à l’amont.

Les manœuvres de vannes nécessaires au maintien du débit réservé sont
autorisées en veillant à ce qu’elles ne nuisent pas à la qualité des eaux et
au milieu naturel.

Travaux en cours d’eau

Limitation  au
maximum des risques
de  perturbation  des
milieux aquatiques

Report des travaux sauf :
situation d’assec total
pour des raisons de sécurité
dans le cas d’une restauration, renaturation
du cours d’eau

Déclaration préalable au service de police de l’eau
de la DDT dans les cas ci-dessus.



Usages industriels et commerciaux

USAGES DE L’EAU
MESURES APPLICABLES DÈS LE FRANCHISSEMENT

DSA DAR DCR

Arrosage des golfs et 
des greens

Interdiction d’arroser
les terrains de golfs

de 8h à 20h de façon
à diminuer la

consommation d’eau
sur le volume

hebdomadaire de 15
à 30%.

Interdiction d’arroser
les terrains de golfs de

sorte à réduire les
volumes d’au moins

60% à l’exception des
� green et départs �
entre 20h et 8h le

lendemain.

Interdiction totale
d’arroser les golfs. Les

greens pourront
toutefois être préservés

par un arrosage réduit au
strict nécessaire  entre

20h et 8h, et qui ne
pourra représenter plus

de 30 % des volumes
habituels.

Un registre de prélèvement devra être rempli hebdomadairement pour
l’arrosage des terrains de golfs (volume et surface).

Exploitation des sites 
industriels classés ICPE

Avec  un  arrêté  préfectoral  complémentaire  (APC) :  se  référer  aux
dispositions  spécifiques  relatives  à  la  gestion  de  la  ressource  en  eau
prévues dans leur autorisation administrative.
Sans APC : Suppression des usages hors process.
Les  opérations  exceptionnelles  consommatrices  d’eau  et  génératrices
d’eaux polluées sont reportées (ex : opération de nettoyage grande eau)
sauf impératif sanitaire ou lié à la sécurité publique.

Installations de 
production 
d’électricité d’origine 
nucléaire, hydraulique, 
et thermique à 
flamme, visées dans le 
code de l’énergie, qui 
garantissent, dans le 
respect de l’intérêt 
général, 
l’approvisionnement 
en électricité sur 
l’ensemble du 
territoire national

Pour  les  centres  nucléaires  de  production  d’électricité,  modification
temporaire des modalités de prélèvement et de consommation d’eau,
de  rejet  dans  l’environnement,  et/ou  limites  de  rejet  dans
l’environnement des effluents liquides en cas de situation exceptionnelle
par  décisions  de  l’Autorité  de  sûreté  nucléaire  (appelées  décision
� Modalités �  et  décision  � Limites �)  homologuées  par  le  Ministère
chargé de l’environnement.
Pour les installations thermiques à flamme, les prélèvements d’eau liés au
refroidissement, aux eaux de process ou aux opérations de maintenance
restent  autorisées,  sauf  si  dispositions  spécifiques  prises  par  arrêté
préfectoral.
Pour  les  installations  hydroélectriques  stratégiques  du  complexe
d’Éguzon et à l’exclusion de toutes les micro-centrales, les manœuvres
d’ouvrages  nécessaires  à  l’équilibre  du  réseau  électrique  ou  à  la
délivrance  d’eau  pour  le  compte  d’autres  usagers  ou  des  milieux
aquatiques sont autorisées. Ces manœuvres ne doivent pas interrompre
le  débit  légal  des  passes  à  poissons. Le  préfet  peut  imposer  des
dispositions spécifiques pour la protection de la biodiversité,  dès lors
qu’elles  n’interfèrent  pas  avec  l’équilibre  du  système  électrique  et  la
garantie de l’approvisionnement en électricité. Ne sont dans tous les cas
pas concernées les usines de pointe ou en tête de vallée présentant un
enjeu  de  sécurisation  du  réseau  électrique  national  dont  la  liste  est
fournie à l’article R 214-111-3 du Code de l’Environnement.

Activités industrielles 
(hors ICPE), 
commerciales, 
artisanales et de 
services

Limitation de la consommation d’eau au strict nécessaire relatif au
process de production et de fonctionnement de l’entreprise.

Tenue d’un registre de prélèvements.



Usages agricoles

Est concernée par les dispositions du présent article l’irrigation agricole réalisée à partir
d’ouvrages de prélèvements fixes ou mobiles, qu’ils soient réglementés ou non :

Prélèvements superficiels :

Il s’agit des prélèvements réalisés dans les cours d’eau, canaux, plans d’eau et retenues
connectés au réseau hydrographique.

Prélèvements souterrains de type A :

Il s’agit des prélèvements réalisés dans la nappe alluviale qui sont en liaison directe avec
les cours d’eau (forages ou plans d’eau alimentés par l’affleurement d’une telle nappe).

Prélèvements souterrains de type B :

A  la  différence  des  prélèvements  souterrains  de  type  A,  il  s’agit  de  tout  type  de
prélèvements réalisés  dans une nappe profonde dont l’impact avec le cours  d’eau est
amoindri.  En  pratique,  il  s’agit  de  la  fusion des  nomenclatures  des  forages  en nappes
calcaires  du  jurassique  et  des  forages  hors  nappes  du  jurassique  présents  dans  le
précédent arrêté-cadre sécheresse, a l’exclusion des forages de type A.

Les mesures de limitation et d’interdiction pour chaque niveau de gestion applicables à
l’irrigation agricole en fonction du type de prélèvement pratiqué sont définies dans le
tableau ci-dessous.

USAGES DE L’EAU MESURES APPLICABLES DÈS LE FRANCHISSEMENT

Prélèvement DSA DAR DCR 

Irrigation 
agricole

Superficiel et 
Souterrain de type A

Interdit de 12h à
18h tous les jours

Interdit de 8h à
20h tous les jours

Interdit

Souterrain de type B Autorisé
Interdit de 12h à
18h tous les jours

Interdit de 8h à 20h
tous les jours.

Cas  de  l’utilisation  des  réserves :  L’arrosage  et  l’irrigation  agricole  à  partir  des  réserves
préalablement constituées avant l’entrée en vigueur des limitations et des suspensions provisoires
sont  autorisés sans restriction  horaire  sauf  prescriptions  spécifiques  prévues  par  un  arrêté
préfectoral.  Il est néanmoins fortement recommandé d’utiliser l’eau stockée dans la réserve en
suivant les restrictions horaires associées aux prélèvements de type B. Le remplissage des réserves
s’effectue  en  période  hivernal  et  a  l’entrée  du  printemps  avec  arrêt  obligatoire  a  la  fin  du
printemps. De plus, le remplissage des réserves à partir d’un prélèvement dans le milieu est interdit
durant les périodes de limitation et de suspension provisoire des usages de l’eau.

Cas de l’utilisation des bassins de transfert :  À la différence des réserves, la ré-alimentation des
bassins de transfert est autorisée dans la limite des horaires de restrictions prévues en fonction du
type de  ressource  prélevée dans  le  milieu.  L’irrigation à partir  de  ces  bassins  de  transfert  est
soumise aux  mêmes limitations horaires en fonction de l’origine de la ressource. Néanmoins, les
volumes sortants de ces bassins de transfert  doivent être égaux aux volumes entrants. La tenue
des registres de prélèvements sur les compteurs entrant et sortant devra être à jour dans le même
pas de temps que les prélèvements en période de restriction.


